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Regeste

Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Invalidenversicherung

Erwägungen

E. 30
avril 2020, le degré d'invalidité de la recourante a été fixé à 51%, soit 50% dans l'activité
lucrative (empêchement de 100% sur un taux de 50%) et 0.94% dans la tenue de son
ménage (empêchement de 1.88% sur un taux de 50%). Pour la période allant du 20 avril
2020 au 30 juin 2021, le droit à la rente a été exclu, la recourante ayant bénéficié
d'indemnités journalières de l'assurance-invalidité, versées dans le cadre d'une reprise
progressive du travail auprès de son employeur. Enfin, dès le 1er juillet 2021, le degré
d'invalidité de la recourante a été fixé à 1%, soit 0% dans l'activité lucrative et 0.94% dans
la tenue du ménage. Un droit à la rente a dès lors été nié pour cette période. C. Par acte du 8
avril 2022, A.________ interjette recours contre cette décision auprès du Tribunal cantonal
en concluant, sous suite de frais et dépens, à ce qu'une demi-rente d'invalidité lui soit
octroyée dès le 1er mai 2020, subsidiairement au renvoi de la cause à l'autorité intimée pour
instruction complémentaire sur sa capacité de travail. A l'appui de ses conclusions, elle fait
valoir que, sans atteinte à la santé, elle aurait augmenté son taux d'activité depuis sa
séparation d'avec son époux, et que le choix de la méthode mixte n'était pas approprié. Par
ailleurs, elle soutient que sa capacité de travail actuelle n'est que de 50% et qu'elle n'est pas
en mesure de l'augmenter compte tenu de sa santé. Dans ses observations du 6 mai 2022,
l'OAI conclut au rejet du recours. Il souligne que déjà lors du premier entretien le 2 juillet
2018, la recourante a affirmé ne pas avoir l'intention d'augmenter son taux d'activité par
choix personnel, affirmation qu'elle a répétée dans le questionnaire du 21 juin 2019, soit
après sa séparation d'avec son époux, pour pouvoir s'occuper de ses enfants. Elle l'a une
nouvelle fois répétée dans le cadre de l'enquête ménagère en septembre 2020. Partant, il
convient d'appliquer la méthode mixte pour déterminer le degré d'invalidité de la
recourante. Aucun autre échange d'écritures n'a été ordonné entre les parties. Il sera fait état
des arguments, invoquées par elles à l'appui de leurs conclusions respectives, dans les
considérants en droit du présent arrêt pour autant que cela soit utile à la solution du litige.
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formes légales auprès de l'autorité judiciaire compétente par une assurée directement
touchée par la décision attaquée et dûment représentée, le recours est recevable. 2. Droit
applicable Dans le cadre du développement continu de l'AI, la loi du 19 juin 1959 sur
l'assurance-invalidité (LAI; RS 831.20), le règlement du 17 janvier 1961 sur
l’assurance-invalidité (RAI; RS 831.201) et la loi du 6 octobre 2000 sur la partie générale
du droit des assurances sociales (LPGA; RS 830.1) ont été modifiés avec effet au 1er
janvier 2022 (modification du 19 juin 2020; RO 2021 705; FF 2017 2535). De façon



générale, le droit applicable est déterminé par les règles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits, étant précisé que le juge n'a pas à prendre en
considération les modifications du droit ou de l'état de fait postérieurs à la date déterminante
de la décision litigieuse (ATF 130 V 445 consid. 1.2.1 et les références citées). S’agissant
plus spécifiquement du nouveau système des rentes linéaire, entré en vigueur au 1er janvier
2022, les dispositions transitoires de la modification du 19 juin 2020 (let. b, al. 1) énoncent
que pour les bénéficiaires de rente dont le droit à la rente est né avant l’entrée en vigueur de
la présente modification et qui n’avaient pas encore 55 ans à l’entrée en vigueur de cette
modification, la quotité de la rente ne change pas tant que leur taux d’invalidité ne subit pas
de modification au sens de l’art. 17 al. 1 LPGA. Dans sa circulaire relative aux dispositions
transitoires concernant le système de rentes linéaire (Circ. DT DC AI, chiffre 1007s.), les
rentes d’invalidité de l’ancien droit sont les rentes dont le début du droit est né avant le 31
décembre 2021 et les rentes d’invalidité du nouveau droit sont celles dont le début du droit
est intervenu dès le 1er janvier 2022. Il en résulte que si une décision concernant la fixation
initiale ou la modification du droit à la rente est rendue après le 1er janvier 2022, les
dispositions légales et règlementaires en vigueur jusqu’au

E. 31
août 2009 consid. 3; 8C_187/2008 du 7 octobre 2008 consid. 2.2; C 212/06 du 26
septembre 2007 consid. 2.3.2; U 45/07 du 2 mai 2007 consid. 3.3; B 23/06 du 20 avril 2007
consid. 5.1; K 106/94 du 4 janvier 1995 consid. 2b). Ce principe veut que, en présence de
deux versions différentes et contradictoires d'un fait, la préférence soit accordée à celle que
l'assuré a
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juridiques, les explications nouvelles pouvant être consciemment ou non le fruit de
réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a). 5. Discussion En l'occurrence, la
recourante conteste essentiellement l'usage de la méthode mixte. S'agissant de la méthode à
appliquer, la recourante soutient en effet que, sans atteinte à la santé, elle aurait augmenté
son taux d'activité en raison de sa mauvaise situation financière suite à sa séparation d'avec
son époux. Elle affirme que, si sa santé le lui avait permis, elle aurait repris une activité
lucrative à temps plein, en particulier compte tenu des solutions de garde mises en place
pour ses enfants, raison pour laquelle elle laisse entendre que la méthode ordinaire aurait dû
s'appliquer à son cas. 5.1. Il ressort du dossier que lors de son premier entretien avec l'OAI
(dossier AI doc. 28) le 2 juillet 2018, la recourante a indiqué travailler à un taux de 50% et
conserver ce taux en cas d'amélioration de sa santé "par choix personnel". Dans le cadre
d'un entretien téléphonique le 4 mai 2019 (dossier AI doc. 44), la recourante a mentionné
que son époux l'avait quittée en début d'année, ce qu'elle vivait mal. Cela étant, elle a
également indiqué que son oncologue prévoyait une reprise du travail de sa part à 50% dès
le 1er juin 2019. Dans le "questionnaire sur le statut de la personne assurée" rempli le 21
juin 2019 par la recourante (dossier AI doc. 53), celle-ci a indiqué, s'agissant de son taux
d'activité si elle n'avait pas été atteinte dans sa santé, elle travaillerait à 50% car elle avait
des enfants âgés de 7 et 11 ans et qu'elle devait s'occuper d'eux. Elle a également mentionné
sa récente séparation d'avec son époux et l'impact de celle-ci sur sa psyché ainsi que sur sa
situation financière. Par décision de mesures protectrices de l'union conjugale du 26 juillet
2019 (dossier AI doc.179), le Président du Tribunal civil de la Veveyse a attribué le
domicile conjugal et la garde des enfants à la recourante et astreint son époux a versé une
pension mensuelle de CHF 1'400.- par mois et par enfant, les allocations familiales étant



dues en sus. Dans le cadre d'un entretien téléphonique le 6 février 2020 (dossier AI doc. 66),
la recourante a mentionné que les indemnités journalières de son assureur-maladie
arrivaient à leur terme et qu'elle était très inquiète s'agissant de sa situation financière. Elle a
indiqué qu'elle allait reprendre son activité dès le mois de mars 2020 et augmenter
progressivement son taux d'activité jusqu'à 100% de son 50% antérieur. Elle a également
relevé qu'elle augmenterait son taux "dans le futur, pour subvenir à ses enfants" sans autre
précision. Dans le cadre de l'enquête économique sur le ménage du 7 septembre 2020
(dossier AI doc. 129), la recourante a précisé qu'elle avait divorcé et qu'elle s'était vue
octroyer la garde de ses deux enfants de 8 et 12 ans. Face aux questions de l'enquêtrice, elle
a mentionné une humeur peu épanouie en précisant « se centrer sur sa vie de famille,
l’encadrement de ses enfants qui seraient sa raison d’être ». Elle a également indiqué être
actuellement en conflit avec l'aide sociale et souhaiter pouvoir s'installer dans un logement
plus grand avec des conditions de vie plus
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ses difficultés financières. Interrogée à ce propos, elle a relevé travailler à 50% et ne pas
avoir cherché à augmenter son taux d'activité. Dès le mois d'avril 2020, la recourante a
progressivement recommencé à travailler, avec le soutien de son employeur et de l'OAI. En
date du 16 juillet 2021 (dossier AI doc. 160), un réseau a eu lieu entre les différents
intervenants d'où il est ressorti que la recourante avait repris l’entier de son cahier des
charges et des horaires, sans limitation hormis le travail de nuit, et que tout se passait bien.
Bien que l'état de la recourante l'empêchait d'effectuer du travail de nuit, son employeur a
assuré que cela ne posait aucun problème vu qu'elle travaillait à 50%. Enfin, d'entente entre
les parties et sur demande de la recourante, il a été mis fin à la mesure avec effet au 30 juin
2021. Dans le cadre d'un entretien téléphonique le 7 octobre 2021, la recourante a
mentionné qu'en tant que mère de deux enfants qui feraient peut-être des études, elle devrait
probablement augmenter son taux, ce qui ne lui était médicalement pas possible. Elle était
dès lors inquiète pour son avenir professionnel. Enfin, il ressort de l'extrait de compte
individuel AVS (dossier AI doc. 29) de la recourante que celle-ci a travaillé exclusivement
pour son employeur actuel depuis octobre 2008, soit une année après la naissance de son
aîné, et qu'elle a ensuite travaillé à un taux de 50% jusqu'à son atteinte à la santé. 5.2. Sur le
vu de ces éléments, il convient de constater que la recourante a toujours travaillé à 50%
depuis qu'elle a recommencé à travailler après la naissance de son premier enfant et qu'elle
n'entendait pas augmenter ce taux si elle n'avait pas été atteinte dans sa santé. Bien au
contraire, elle a indiqué de manière très claire au début du traitement de son dossier que son
activité lucrative à temps partiel correspondait à un choix de vie pour pouvoir être
davantage présente pour ses enfants. Par ailleurs, dans le cadre du questionnaire du 21 juin
2019, la recourante a maintenu ses déclarations alors qu'elle était séparée de son époux
depuis le début de l'année et que les mesures protectrices de l'union conjugale n'avaient pas
encore été prononcées. Enfin, il ressort de ses déclarations dans le cadre de l'enquête
économique sur le ménage qu'elle entendait se concentrer sur ses enfants et désirait être
disponible pour eux. Partant, ses seules déclarations, formulées après avoir reçu le projet de
décision de l'OAI et dont on ne peut dès lors exclure qu'elles aient été induites par le désir
de continuer à percevoir une rente, selon lesquelles elle augmenterait son taux d'activité
pour améliorer sa situation financière si elle était en capacité de le faire ne suffisent pas
pour remettre en cause la constatation de l'OAI selon laquelle la recourante aurait continuer
à travailler à 50% sans atteinte à la santé et l'application de la méthode mixte en
conséquence. Cela étant, la recourante n'a pas non plus produit de certificat ou de rapport



médical permettant d'aboutir à la conclusion qu'elle ne serait pas en mesure d'augmenter son
taux d'activité en raison de sa santé. Il convient ainsi de retenir qu'elle travaille à 50% pour
pouvoir prendre soin de ses enfants. Or, il n'appartient pas à l'OAI de couvrir la perte
financière due à cet état de fait. 5.3. La recourante ne remet pas en cause l'enquête
économique sur le ménage du 7 septembre 2020 en tant que telle. Celle-ci a été réalisée
dans le respect des règles formelles et ses conclusions peuvent être suivies. Par ailleurs, les
modalités du calcul de l'invalidité opéré par l'autorité intimée (montant des salaires de
valide et d'invalide) ne sont pas remises en cause par la recourante. Basé sur les statistiques
usuelles et suivant la méthode préconisée par la jurisprudence, le calcul de l'invalidité peut
dès lors être confirmé.
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d'invalidité de 0% dans l'activité lucrative et de 1.88% dans l'activité ménagère à raison
d'une clé de répartition fondée au pro rata de 50/50, étant insuffisant pour ouvrir le droit à
une rente, c'est à bon droit que l'OAI a nié un tel droit à la recourante à compter du 1er
juillet 2021. L'on constatera enfin, à cet égard, que la recourante ne soutient, ni ne prouve,
ne pas être capable d'à nouveau travailler à 50% comme infirmière à compter de cette date,
raison pour laquelle la suppression du droit à la demi-rente se justifie sous l'angle de
l'amélioration de son état de santé. 6. Sort du recours et frais 6.1. Il s'ensuit que le recours
du 8 avril 2022 doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. 6.2. La procédure n'étant
pas gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), les frais de justice sont fixés à CHF 800.- et sont
compensés par l'avance de frais versée. la Cour arrête : I. Le recours est rejeté. II. Les frais
de justice sont fixés à CHF 800.-. Ils sont compensés par l'avance de frais versée. III.
Notification. Un recours en matière de droit public peut être déposé auprès du Tribunal
fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne
peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires, au
Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les
motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en
quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la)
recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec
l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas
gratuite. Fribourg, le 5 décembre 2022 /mbo/mbl Le Président : La Greffière :
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